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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 3 
PROROGATION POUR UNE DUREE DE 3 MOIS DU MARCHE DE COLLECTE DES OMR ET 

EMBALLAGES MENAGERS EN APPORT VOLONTAIRE ET MISE A DISPOSITION 
/ENLEVEMENT DE CAISSONS - LOT 2 

 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SENLIS SUD OISE 
30 avenue Eugène Gazeau 

60300 SENLIS 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
VEOLIA PROPRETE NORD NORMANDIE 

Espace industriel Nord 
Rue du Fief 

80080 AMIENS 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
Marché 2017-ENV-002A : collecte des OMr et emballages ménagers en apport volontaire et mise à 
disposition /enlèvement de caissons - lot 2 sur le territoire de la Communauté de Communes Senlis Sud 
Oise. 
 
 
 Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 1er février 2018 
 
 
 Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre :  
47 mois fermes à compter du 1er février 2018, reconductible 2 fois un an, soit jusqu’au 31 
décembre 2023. 
 
 
 Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Les prestations du marché sont rémunérées par application des prix figurant au Bordereau des 
Prix unitaire.  
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D - Objet de l’avenant. 
 
 

 Modifications introduites par le présent avenant : 
 
La Communauté de Communes a délibéré le 13 décembre 2017 afin d’autoriser Monsieur le Président à 
signer les pièces du marché n°2017-ENV-002A collecte des OMr et emballages ménagers en apport 
volontaire et mise à disposition /enlèvement de caissons - lot 2. 
 
Selon l’article 7 de l’acte d’engagement, la durée du marché a été conclu pour une période de 47 mois à 
compter du 1er février 2018, reconductible deux fois à chaque fois pour une période de 12 mois soit 
jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Il est nécessaire d’établir un avenant de 3 mois, soit jusqu’au 31 mars 2024 afin de permettre de 
renouveler ce marché de collecte en apport volontaire. 
 
 Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 
 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

VEOLIA PROPRETE NORD PICARDIE   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 (Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(Représentant du pouvoir adjudicateur  

ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


